
DEMANDE 
D’AUDIT

Entreprise

Association d’entreprises

Autre (préciser) 

 1re DEMANDE  RENOUVELLEMENT 

 RENSEIGNEMENTS  concernant le demandeur (titulaire de la demande du RESISCORE)

Nom de l’entreprise (ou structure) concernée

N°siret 

Adresse

Code postal   Ville 

Personne contact

Téléphone fixe   Téléphone portable 

Courriel  

Adresse du site ou de la page internet de l’établissement

Dans le cadre de la candidature au RESISCORE, le titulaire s’engage  
sur l’exactitude des informations transmises nécessaires à l’examen de sa demande.

En s’engageant dans la démarche, il :

• répond à un questionnaire permettant à l’association RÉSILIANCES  
  de prendre connaissance des actions réalisées en matière de réduction de la vulnérabilité, 
• participe à la réunion annuelle de remise du RESISCORE, 
• autorise l’association RÉSILIANCES à publier sur le site internet de l’association, et tout autre support  
  et voie de communication, les coordonnées de son établissement et une présentation de ses actions.

Fait à

Le

Nom, prénom, fonction

Signature  
+ cachet

A
U D I T

Association RÉSILIANCES
www.association-resiliances.org
contact@association-resiliances.org

L’audit de l’entreprise
face aux RISQUES MAJEURS



RESISCORE , un audit conçu et développé 
par l’Association RÉSILIANCES

L’audit de l’entreprise
face aux RISQUES MAJEURS

Créée en 2017, l’association RÉSILIANCES a pour but  
de concilier activités économiques et risques majeurs. 

Elle développe des actions d’information,  
de formation et réalise des outils pédagogiques.  
Elle représente les entreprises exposées, 
les accompagne dans leurs démarches de  
demande de financements et rassemble  
une filière professionnelle d’experts spécialisés  
en prévention des risques majeurs.

Association RÉSILIANCES 
www.association-resiliances.org  
contact@association-resiliances.org  

QUI SOMMES-NOUS ?

RESISCORE, marque déposée,  
tous droits réservés. 

L'ensemble des documents se 
référant à RESISCORE (plaquette, 
charte, formulaire de demande 
d'audit, etc.) ne peuvent être 
reproduits sur le fond ou la forme 
sans autorisation écrite préalable  
de l'association. 


